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de faire rapport a l'Assemblee generale, par l'inter
mediaire du Conseil economique et social !ors de sa 
trente-troisieme session et, par la suite, tous Jes deux 
ans; 

9. Demande a tous Jes pays, en particulieraux pays 
developpes, ainsi qu'aux institutions financieres 
multilaterales et aux donateurs non gouvernementaux, 
de fournir une assistance accrue aux pays gravement 
touches par la desertification, en vue specialement du 
financement de leurs programmes sous-regionaux et 
regionaux et des projets elabores dans le cadre 
d'accords de consortium appropries, comme ceux qui 
interessent la ceinture verte du Sahe!, et prie instam
ment Jes pays en developpement de donner la priorite 
qui s'impose aux problemes de la desertification dans 
leurs demandes d'assistance au developpement; 

10. Autorise le Directeur executif a constituer 
immediatement un groupe consultatif, qui se reunirait 
selon Jes besoins, compose de representants des or
ganisations mentionnees au paragraphe 7 ci-dessus, des 
autres organisations dont la participation pourrait etre 
necessaire, des pays donateurs, des institutions finan
cieres multilaterales, ainsi que des pays en developpe
ment pour lesquels la Jutte contre la desertification pre
sente un interet substantiel, en vue d'aider a mobiliser 
Jes ressources necessaires aux activites entreprises 
dans le cadre de ('execution du Plan d'action; 

11. Approuve en principe la creation, dans le cadre 
de !'Organisation des Nations Unies, d'un compte 
special pour !'execution du Plan d'action; 

12. Prie le Secretaire general de rediger une etude 
sur l'etablissement et le fonctionnement d'un tel 
compte et de la presenter a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-troisieme session, par J'intermediaire du 
Conseil d'administration et du Conseil economique et 
social; 

13. Invite le Conseil d'administration a faire etablir, 
par un petit groupe d'eminents specialistes du finance
ment international des projets et programmes, une 
etude des mesures et moyens additionnels de finance
ment aux fins de l'execution du Plan d'action, et a 
presenter un rapport final sur la question des mesures 
additionnelles de financement a I' Assemblee generale, 
lors de sa trente-troisieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social: 

14. Prie le Secretaire general de prendre contact 
avec Jes Etats Membres et les organisations et or
ganismes competents des Nations Unies, ainsi qu'avec 
les institutions scientifiques travaillant dans ce 
domaine en dehors du cadre des Nations Unies, en vue 
d'avancer Ies recherches scientifiques sur la 
desertification et le developpement et raffinement des 
donnees y relatives pour combler les lacunes actuelles 
des connaissances scientifiques et de la technologie, et 
en vue de poursuivre !'elaboration de la carte mondiale 
de la desertification sur la base des recommandations 
pertinentes de la Conference: 

15. Prie egalement le Secretaire general d'inviter 
les organisations intergouvemementales et non 
gouvernementales s'occupant des problemes de 
desertification et de Ieurs effets sur le developpement i1 
participer a la mise en ceuvre du Plan d'action en vue de 
coordonner leurs activites dans le cadre d'un pro
gramme de portee mondiale et de programmes re
gionaux: 

16. Prie en outre le Secretaire general de rendre 
compte a I' Assemblee generale, lors de sa trente
troisieme session. de la suite donnee aux resolutions 
adoptees par la Conference 113 , en particulier aux 
resolutions 2, concernant l'assistance financiere et 
technique aux pays Ies mains avances, et 4, concernant 
l 'effet des armes de destruction massive sur les 
ecosystemes, en date du 9 septembre 1977. 
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32/ 173. Ressources de la Fondation des Nations Unies 
pour l'habitat et Jes etablissements humains 

L'Assemhlee g£'nerale, 

Rappe/ant saresolution3327 (XXIX) du 16decembre 
1974, relative a la creation de la Fondation des Nations 
U riies pour !'habitat et Jes etablissements humains, 

Estimant que le volume actuel des ressources dont 
dispose la Fondation est manifestement insuffisant, 

Reconnaissant que la communaute intemationale 
devrait, tant au niveau mondial qu'au niveau regional, 
donner encouragement et appui aux gouvernements 
resolus a prendre des mesures efficaces pour ameliorer 
les conditions de vie, surtout des plus defavorises, dans 
les etablissements urbains et ruraux, 

Considerant que le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, par 
sa decision 92 ( V) du 25 mai 1977114

, a invite I' Assem
blee generate a fixer un objectif pour le montant total 
des contributions volontaires des gouvernements a la 
Fondation, 

I. Fait appel a tous les gouvernements pour qu'ils 
contribuent genereusement a la Fondation des Nations 
Unies pour ('habitat et les etablissements humains des 
que possible afin d'accelerer les programmes d'action 
dans le domaine des etablissements humains; 

2. Prend note de la proposition du Directeur 
executif du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement tendant a fixer un object if minimal de 
50 millions de dollars en ce qui conceme le total des 
contributions volontaires des gouvernements pour la 
periode 1978-198 J 1 1': 

3. Prie le Secretaire general, si des contributions 
suffisantes pour repondre a l'objectif minimal indique 
au paragraphe 2 ci-dessus n'etaient pas annoncees, de 
convoquer pendant la trente-troisieme session de 
I' Assemblee generale une conference pour les an
nonces de contributions volontaires des gouverne
ments a la Fondation. 
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32/ 174. Resolution adoptee par I' Assemblee generate a 
sa 107 e seance pleniere 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 320 I (S- VI) et 3 202 (S-VI) 
du l"r mai 1974, contenant la Declaration et le Pro-

111 !hid .. chap. II. 
114 Yoir Doc11111£'11ts ,,f.ficiels de f'A.1·se111hlt,e 1-:eni'raie, trente

dc11xih11c .1essio11. S11ppl,;111e11111" 25 (A/32/25), annexe I. 
'1' Voir LIN EP/C,C/91. 
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gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 3281 (XXIX) du 12 
decembre 1974, contenant la Charte des droits et de
voirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, ainsi que sa 
resolution 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, contenant la 
Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement, 

Rappe/ant les resolutions adoptees par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment a sa quatrieme session 116 , 

Rappe/ant les resultats des differentes conferences 
des Nations Unies consacrees ces dernieres annees a de 
grandes questions de developpement economique et 
social axees sur l'instauration du nouvel ordre 
economique international, 

Rappe/ant en outre sa resolution 31/178 du 21 de
cembre 1976, 

Prenant note de la resolution 2125 (LXIII) du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1977, 

Prenant acte du rapport de la Conference sur la 
cooperation economique internationale 117

, 

Prenant note du rapport du Comite de l'examen et de 
I' evaluation sur sa quatrieme session 1 18 et de la propo
sition preliminaire des pays en developpement qui fi
gure dans l'annexe audit rapport, 

Rappe/ant le role du Conseil economique et social 
ainsi que d'autres organes, organisations, organismes 
et conferences des Nations Unies, dans l'instauration 
du nouvel ordre economique international, 

Soulignant la necessi te de surveiller et control er 
l'application des decisions et accords resultant des 
negociations menees dans leurs domaines respectifs, en 
diverses instances competentes des Nations Unies, de 
definir les orientations a donner a !'action et de donner 
l'impulsion necessaire a de nouvelles negociations en 
vue de resoudre Jes problemes en suspens, 

Profondement preoccupee par la deterioration de la 
situation economique des pays en developpement et 
par certaines tendances regressives qui apparaissent 
sur la scene economique internationale, 

Profondement preoccupee ega lement du fait que cer
taines parties du monde en developpement sont tou
jours soumises au colonialisme, au neo-colonialisme, a 
la discrimination raciale, a !'apartheid, ainsi qu'a 
l'agression, a !'occupation et a la domination etran
geres, obstacles majeurs a l'emancipation et au pro
gres economique des pays et des peuples en develop
pement, 

Reconnaissant les preoccupations dues au fait que 
les negociations menees jusqu'ici sur l'instauration du 
nouvel ordre economique international n'ont donne 
que des resultats limites, alors que l'ecart s'accentue 
entre pays developpes et pays en developpement, et 

116 Voir Actes de la C011ference des Narions Unies .111r le co111-
men·e et le deve/oppement, quatrieme .1cs.1ion, vol. I : Rapport,,, 
annexes (publication des Nations Unies. numero de vente : 
F. 76.11. D. I 0), premiere partie, sect. A. 

117 Voir A/31/478 et Corr.I, annexe. et A/31/478/Add.l et 
Add. I/Corr. I. 

1 
'" Documents qffkiels du Co11.1cil ,;co110111iq11c <'I social. 

soi.rnnte-troisieme session. S11pplhnc11t 11" t, (E/5994). 

soulignant que de nouveaux efforts resolus doivent etre 
faits, en particulier par les pays developpes, pour 
reduire le desequilibre actuel, 

I. Afjirme que toute negociation d'une nature 
globale concernant l'instauration du nouvel ordre 
economique international devrait se derouler dans le 
cadre des organismes des Nations Unies: 

2. Decide de convoquer une session extraordinaire 
de l'Assemblee generale, qui se tiendra a un niveau 
eleve en 1980, afin d'evaluer les progres realises dans 
Jes diverses instances des Nations Unies sur la voie de 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional et de prendre, en fonction des resultats de cette 
evaluation, des mesures appropriees pour promouvoir 
le developpement des pays en developpement et la 
cooperation economique internationale, notamment 
d'adopter la nouvelle strategie internationale du 
dcveloppement pour la decennie commern;ant en 1980: 

3. Decide de creer un comite plenier 1 II/ qui se 
reunira entre Jes sessions, selon les besoins, jusqu'a la 
session extraordinaire de I' Assemblee generale en 
1980: 

4. Decide en 011/re que le Comite 120 devra, en tant 
que point de convergence. aider I' Assemblee gene
rale i1 : 

a) Surveiller et controler l'application des decisions 
et accords resultant des negociations relatives a 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional menees au sein des organismes competents des 
Nations Unies: 

h) Donner l'impulsion necessaire pour resoudre les 
difficultes de negociation et encourager la poursuite 
des travaux de ces organismes: 

c) Servir. le cas echeant, de forum en vue de faciliter 
et d'accelerer le reglement des questions en suspens: 

d) Etudier Jes priorites et problemes economiques 
mondiaux et proceder a des echanges de vues ace sujet: 

5. Prie le Comite de presenter des rapports sur ses 
activites et des recommandations a I' Assemblee gene
rale lors de ses trente-troisieme et trente-quatrieme 
sessions, ainsi qu'a la session extraordinaire qu'elle 
tiendra en 1980: 

6. Recommande que les membres du Comite soient 
des personnalites de rang eleve: 

7. Decide que le Comite pourra prendre Jes disposi
tions de travail voulues pour s'acquitter de sa tache: 

8. Decide egalement que !'election des membres du 
bureau du Co mite doi t avoir lieu chaque annee: 

9. Prie le Secretaire general de veiller a ce que le 
Comite re<;oive la documentation necessaire pour Jui 
permettre de s'acquitter des taches enumerees au 
paragraphe 4 ci-dessus et autorise le Comite a prier le 
Secretaire general de Jui fournir a cet egard des rapports 
specifiques en cooperation avec les organes, organisa
tions et autres organismes et conferences competents 
des Nations Unies: 

119 II est entendu que le comite plenier sera ouvert a tousles Etats. 
suivant !'interpretation donnee a cette expression dans la pratique 
etablie de l'Assemblee generate. 

"" Denomme ulterieurcment "Comite cree en application de la 
resolution 32/174 de l'Assemblec generate"'. 
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10. Prie dans ce contexte le Conseil economique et 
social de contribuer efficacement, en s'acquittant des 
fonctions que Jui attribue la Charte des Nations Unies, 
aux travaux du Comite en tenant compte des rapports 
existant entre Jes fonctions de surveillance et de con
trole du Comite et le role du Conseil dans !'elabo
ration d'une nouvelle strategie internationale du 
developpement; 

11. Affirme que, !ors des negociations entreprises 
sur Jes diverses questions dans les organismes 
competents des Nations Unies, la communaute inter
nationale devrait, consciente de l'urgence de la tache. 
faire des efforts renouveles et resolus pour aboutir a des 
resultats positifs et concrets dans des delais convenus 
et precis. 

I 07'' seance pleniere 
19 decemhre 1977 

32/ 175. Effets du phenomene de l'inflation mondiale 
sur le processus de developpement 

L 'Assemblee ,?enerale, 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 24 octo
bre 1970, contenant la Strategie intemationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions U nies pour le developpement, 3201 (S- VI) et 3202 
(S-VI) du 1 er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 16 
septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3 515 (XXX) du 15 
decembre 1975, relative a la Conference sur la coopera
tion economique internationale, 

Ayant present a I' esprit le fait que les Etats partici
pant a la Conference sur la cooperation economique 
internationale ont reconnu que !'inflation perturbe le 
fonctionnement de l'economie internationale et de 
l'ordre monetaire et nuit au progres economique a la 
fois des pays developpes et des pays en develop
pement 121, 

Tenant compte du fait que Jes effets negatifs du 
phenomene actuel de !'inflation se font maintenant sen
tir dans le monde entier et qu'il faut, pour maitriser 
!'inflation, que l'ensemble de la communaute inter
nationale prete attention a cette question en priorite, 

Considerant que la propagation rapide de !'inflation 
montre que Jes mesures prises isolement par Jes Etats 
ne sont pas suffisantes pour venir a bout de cette der
niere, 

Ayant present a I' esprit le fait que Jes moyens a la 
portee des pays en developpement ne suffisent pas a 
eux seu\s a controler une inflation qui gagne d'un pays a 
l'autre, 

Tenant compte du rapport presente au Secretaire 
general de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement par le groupe d'experts 
charge d'etudier Jes phenomenes inflationnistes de 

121 Voir A/31/478/Add.l et Add.I/Corr.I, p. 137. 

reconomie internationale et leur influence sur les pays 
en developpement 122

, 

I. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement de 
constituer, sur la base d 'une representation geographi
que equitable, un groupe d'experts gouvernementaux 
de niveau eleve charge : 

a) De proceder a une etude approfondie et exhaus
tive du phenomene actuel de !'inflation, dont 
\'economie de tous Jes pays, notamment des pays en 
developpement, continue a ressentir les effets negatifs; 

h) De formuler des recommandations quant aux 
mesures qui pourraient etre prises pour lutter contre le 
cours de !'inflation internationale et pour definir des 
politiques visant a reduire les incidences economiques 
et sociales de !'inflation; 

2. Prie en outre le Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
deve\oppement de transmettre a\' Assemblee generale. 
lors de sa trente-troisieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social, l'etude etablie par le 
groupe d'experts gouvemementaux cree en vertu du 
paragraphe I ci-dessus, accompagnee des commentai
res du Conseil du commerce et du developpement, afin 
que \' Assemblee decide des mesures a prendre, y com
pris la possibilite de tenir une conference mondiale sur 
!'inflation; 

3. Recommande, en meme temps, a la communaute 
internationale d'accorder une attention particuliere au 
probleme de !'inflation mondiale dans le cadre des 
negociations en vue de l'instauration du nouvel ordre 
economique international et !ors de l'elaboration d'une 
nouvelle strategie internationale du developpement. 
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32/ 176. Aide multilaterale au developpement aux fins 
de l'exploration des ressources naturelles 

L' Assemhlec g£'11erale, 

Rappe/ant Jes dispositions de sa resolution 3201 
(S-VI) du I PI' mai I 974 qui ont trait a la souverainetc 
permanente sur les ressources naturelles, 

Reqffirmant que, pour pouvoir mobiliser leurs res
sources aux fins du developpement, ii est indispensa
ble que les pays en developpement prospectent, ex
plorent, deve\oppent et conservent efficacement leurs 
ressources naturelles, 

Ayant tl /'esprit en particulier !'impact global des 
ressources naturelles sur le developpement des pays en 
developpement et leur correlation avec l'apport de 
capitaux et le transfert des techniques, 

Souli1-;nant la correlation qui existe entre !'ameliora
tion de la structure des marches des matieres premie
res, compte tenu des interets des pays en developpe
ment, et un apport approprie d'investissements dans le 
secteur des matieres premieres, 

122 /)ocu111e11ts otficicls du Conseil du co111111ercc cl du di;,.,,~ 
loppe111e111. q11in~i1'1;,c scssion / premih'c partie). A111wre.1, point 4 de 
l'ordre du jour. document TD/ B/'i79. 


